
COMITE HYGIENE ET SECURITE
DU 7 avril 2010

Le CHS  du 7 avril 2010 a eu pour objet principal l’examen des propositions d’actions des
directions. Ont notamment été abordés le programme de prévention du CHS pour l’année 2010,
le bilan qualitatif des formations ainsi que le calendrier des réunions du CHS pour le 1er

semestre 2010.

1/ Programme de prévention du CHS DI 2010

La note d’orientation nationale en hygiène, sécurité et prévention médicale pour 2010 n’est pas
encore sortie et c’est bien dommage car elle sert à fixer les axes prioritaires d’action des CHS dans
le cadre de la politique ministérielle de santé et sécurité au travail. Rappelons que le CHS peut
s’appuyer sur le document unique des directions en plus de la note d’orientation pour élaborer son
programme de prévention.

2/  les propositions d’actions des direction

En 2010, le montant de l’enveloppe budgétaire est de 296 935 euros. Le CHS a été confronté à une
situation inédite : les propositions d’actions dépassaient largement le montant du budget 2010. Il a
donc fallu arbitrer entre différentes propositions. Certaines propositions ont été remises à l’examen
du prochain CHS, fixé au 15 juin 2010.
L’action principale porte sur le financement partiel du remplacement de l’appareil de compactage
au Centre d’Encaissement de Rennes, suite à une étude ergonomique. Cette action est jugée
prioritaire en matière de sécurité physique et de santé des agents. Pour un coût total de 370 000 €, le
CHS, au vu de l’urgence des travaux, a décidé un cofinancement à hauteur de 10 % de son budget,
soit 37 000 €. Les travaux seront effectués en mai 2010.

Remarque : sur le site internet de FO DGFIP, vous pourrez consulter le tableau des propositions
d’actions des directions et le programme de prévention 2010 du CHS.

3/ Calendrier des réunions

Groupe de travail CHS sur le développement durable : le 18 mai 2010
Groupe de travail pour préparer le CHS : le 1er juin 2010
CHS formation plénière : le 15 juin 2010
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